
ANNEXE 6 – Plan d’action du PGMR de la MRC de La Nouvelle-Beauce
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Avancement Commentaires

1 Orientation 1 : Améliorer la GMR selon la hiérarchie des 3RV avec une emphase sur la réduction à la source, le réemploi et le recyclage de façon à réduire la quantité éliminée par habitant à 525 kg/an d’ici 2028

1 A 1 A- Renforcer les mesures de réduction à la source

1 A 1 Maintenir et bonifier les programmes de subvention pour
l'achat de produits durables ayant un impact positif sur la GMR

Offrir des subventions à l'achat de produits ayant un effet positif sur la
GMR :
   - couches lavables
   - produits d’hygiène durables
   - produits zéro déchet
   - composteurs domestiques
   - lames déchiqueteuses

-  Nombre de municipalités participantes
-  Nombre de subventions octroyées (par municipalité)
- Nombre de produits ou catégories de produits subventionnés

R Variable 7 En cours

- Couches lavables et inserts : Sainte-Marie (2016), Saint-Isidore (2024)
- Produits d'hygiène personnelle durable : Sainte-Marie (2024: coupes et disques
menstruels, culottes menstruelles lavables, serviettes hygiéniques lavables et
protège-dessous lavables), Saint-Isidore (2024)
- Bac récupérateur d'eau : Saint-Isidore (2024) et Sainte-Marguerite (offre 20$)
- Composteurs domestiques : Saint-Elzéar

1 A 2 Encadrer l’utilisation de produits à usages uniques

Identifier les produits à usages uniques à prioriser

Remplacer les bouteilles d’eau jetables par des fontaines à eau dans les
bâtiments et les événements municipaux

Interdire par règlement les produits à usage unique ciblés

- Nombre de fontaines d'eau installées dans les édifices municipaux
- Nombre de produits réutilisables distribués
- Nombre de catégories de produits à usage unique interdits sur le
territoire
- Nombre de règlements adoptés par les municipalités

C R 2023 3 À venir
- Un comité est en place dans la TRGMR-CA concernant les PUU. Ce dossier avance
tranquillement.

1 A 3

Informer et sensibiliser la population quant à leur contribution
à la bonne performance de la MRC en GMR et à l’incidence sur
les montants perçus par la redistribution de la redevance à
l’élimination

Production des outils informatifs sur la performance de la population

Diffusion de l'information via les réseaux sociaux, les sites web et des
événements publics organisés par les municipalités et la MRC

- Parution des outils informatifs sur les réseaux sociaux et les sites
internet de la MRC et des municipalités
- Nombre d'événements organisés pour informer la population
(entrevues, conférences, ateliers, etc.)

R C 2023 7 À venir
- La performance de la MRC en GMR et l'incidence sur les montants perçus seront
notamment mis de l'avant lorsque la collecte des matières organiques en sacs de
couleur sera implantée.
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1 B 1 B- Bonifier les initiatives « zéro déchet »

1 B 4 Promouvoir et encourager les initiatives zéro déchet

Identifier les initiatives zéro déchet existantes

Encourager les commerces à s'inscrire au Circuit Zéro Déchet

Diffuser de l'information via les réseaux sociaux, site web des
municipalités et MRC

- Nombre d'initiatives
- Nombre de commerces inscrits au « Circuit Zéro Déchet »
- Nombre de diffusions réalisées

R C 2023 7 En cours
- Le Circuit Zéro Déchet n'existe plus mais un substitut sera identifié
- Diffusions Web réalisées via la projet intermunicipal d'ISÉ avec le CRE-CA.

1 B 5 Développer un programme d’appels de proposition de projets
locaux favorisant la bonne gestion des matières résiduelles

Concevoir le programme d'appels de proposition de projets locaux en
GMR

Rédiger un guide de candidature (critères d'admissibilité, évaluation,
conformité, échéance, etc.)

- Nombre d'appels à projets par an
- Nombre de candidatures soumises
- Nombre de projets admissibles réalisés par an

R 2024 5 À venir
Cette mesure n'a pas été commencée car le projet de collecte des MO en sacs car à
été priorisé en 2024.

1 B 6 Développer et soutenir des projets en lien avec les 3RV et le
zéro déchet dans les écoles et le CÉGEP

Soutenir les projets GMR dans les établissements scolaires

Offrir des visites guidées des installations GMR (LET/écocentre/centre de
tri)

- Nombre de projets GMR soutenus dans les établissements scolaires
- Nombre de visites annuelles au LET
- Nombre de participants par an

R C C 2025 5 En cours

 - Visite du CRGD École Lambert, Saint-Joseph de Beauce 28-05-2024
- Visite de la 1ère année École Primaire l'Éveil au CRGD 02-05-2024
- Envois courriel d'invitation aux écoles                                                                          -
Aide financière annuelle au CFER de Beauce pour une tournée des écoles

1 B 7 Offrir des ateliers et des formations sur la saine gestion des
matières résiduelles dans les CPE, les écoles et le CÉGEP

Offrir des formations/ateliers GMR dans les CPE/écoles/CÉGEP
- Nombre de formations/ateliers réalisées dans les établissements
scolaires
- Nombre de participants par événement

R C 2023 7 En cours
- L'embauche d'un deuxième chargé de projet en GMR a été réalisée pour cette
mesure

1 B 8

Encourager les initiatives locales et communautaires de
gestion des matières résiduelles (compostage communautaire,
frigo-partage, action pour diminuer le gaspillage alimentaire,
etc.)

Promouvoir les frigos solidaires/communautaires sur le territoire

Promouvoir le compostage communautaire

Offrir des composteurs à prix réduit

- Nombre de parution sur les réseaux sociaux, site internet des
municipalités et de la MRC
- Nombre de sites de frigos solidaires
- Nombre de composteurs communautaires mis en place

C R 2023 7 En cours

- Saint-Elzéar vend des composteurs domestiques à prix réduit
- Frigo Partage Nouvelle-Beauce (Page Facebook) : Saint-Isidore (aréna), Vallée-
Jonction (Aidons Vallée-Jonction), Sainte-Marie (Cégep Beauce-Appalaches),
Maison de la famille, CJE Beauce-Nord), Saint-Elzéar (Hôtel de Ville)

1 C 1 C- Encourager les filières de réemploi

1 C 9 Promouvoir les services des ressourceries et encourager les
activités de réemploi

Édition ou mise à jour de la liste des ressourceries sur le territoire

Diffusion de l'information via les réseaux sociaux, site web des
municipalités et MRC

- Nombre d'activités visant à faire connaitre les ressourceries
- Quantité de matières recueillies par les ressourceries

R C 2023 7 En cours
- Des démarches sont en cours pour la mise en place d'un espace de réemploi à
l'écocentre à Sainte-Marie, en 2026, dans le cadre de notre projet d'optimisation

1 C 10 Encourager le développement d'activités de réemploi : vente
de garage, magasins d’articles usagés, écocentres

Organisation ou soutien des événements de réemploi
- Nombre de magasins d'articles usagés sur le territoire
- Taux de participation annuelle (forte, moyenne, faible)
- Quantité de matières récupérées ou vendues lors des événements de
réemploi

R C 2024 6 À venir
Cette mesure n'a pas été commencée car le projet de collecte des MO en sacs car à
été priorisé en 2024.

1 C 11 Favoriser la mise en place d’ateliers de réparation des biens
Soutenir les organismes et les événements visant des ateliers de
réparation, par exemple réparothon ou café-réparation pour les
petits électros, mobiliers, etc.

- Nombre d'ateliers de réparation sur le territoire
- Nombre d'articles mis en valeur
- Nombre de participants aux ateliers

C R 2025 5 À venir
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1 C 12 Favoriser le réemploi et la valorisation pour les collectes
d'encombrants

Réaliser un diagnostic de la collecte d'encombrants sur le territoire:
mode de collecte, fréquence, etc.

Rédaction d'un devis de collecte dédié aux encombrants

Appel d'offres auprès des collecteurs

Inclure des clauses de valorisation dans les contrats de collectes des
encombrants

- Nombre de municipalités avec une collecte dédiée pour la
valorisation des encombrants
- Quantité d'encombrants récupérés par les collectes dédiées

C R 2024 3 En cours

 - Analyse en cours d'un projet de collecte sur appel d'encombrants et leur
valorisation                                                                                                                              -
Collecte annuelle d'encombrants pour valorisation à Saint-Isidore, par Beauce
Débarras                                                                                                                 - Analyse
de coûts pour une collecte d'encombrants sur appel avec un privé, Beauce
Débarras, mais trop dispendieux.

1 C 13 Acheminer les encombrants valorisables vers une filière de
réemploi ou de récupération

Faire acheminer les encombrants valorisables vers des filières de mise en
valeur

- Quantité d'encombrants admissible au réemploi
- Nombre d'encombrants recyclés
- Nombre de municipalités ayant des clauses de valorisation des
encombrants dans leur devis de traitement de la matière

C R C 2023 7 En cours

- Les encombrants sont maintenant détournés de l'enfouissement pour être
valorisés dans un centre de tri pour ICI
- Un accompagnement des municipalités est en élaboration pour optimiser les
collectes d'encombrants et favoriser le réemploi de ces matières

1 C 14
Évaluer la mise en place d’une tarification incitative au LET
pour favoriser le réemploi ou la valorisation
des matières lorsqu’il y a d’autres alternatives disponibles

Étude sur la tarification incitative des équipements valorisables
acheminés au LET

Mettre en place la tarification incitative au LET si les résultats de
l'évaluation sont concluants

- Résultats de l'étude (ceci n'est pas un indicateur de performance)
- Nombre d'alternatives disponibles

R C 2025 1 En cours

- En 2024, des tarifs dissuasifs ont été mise en place :    + 50 $/t pour les MR ayant
une voie de valorisation
Exemple : résidus verts, tubulure acéricole, carton, bois, etc.
+ 148 $/t pour les matières de faibles densités (densité moyenne moins que 90
kg/m3)
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1 D 1 D- Établir une stratégie de gestion des débris après sinistre

1 D 15 Établir les modes de gestion adaptés aux différentes
catégories de matières

Recherche documentaire sur le mode de gestion adapté aux différentes
catégories de matières

Incorporer la gestion des débris après sinistre aux processus existants

Établir des contrats de gestion des débris

- Guide des modes de gestion
- Nombre de municipalités appliquant la stratégie de gestion des débris
après sinistre

R C 2024 2 À venir
La section 1D est à venir, car le projet de collecte des MO en sacs à été priorisé par
les chargés de projet en 2024.

1 D 16 Produire des outils d’ISÉ (formation, guide de
gestion, brochure informative, capsule, etc.)

Rédiger un guide/brochure informative

Diffuser le guide auprès des personnes-ressources

Offrir une formation aux ressources GMR des municipalités

- Fiche informative produite
- Nombre de capsules
- Nombre de formations offertes/an

R C C 2024 2 À venir Voir le point précédent.

1 E 1 E- Déployer des mesures d’ISÉ pour accompagner les citoyens

1 E 17 Harmoniser les outils d’ISÉ existants et les transmettre aux
municipalités

Produire la trousse d'outils de GMR (modèle type)

Diffuser aux municipalités pour qu'elles diffusent les outils de GMR

- Nombre de modèles types mis à disposition des municipalités
- Nombre de municipalités utilisant la trousse
- Nombre de publications sur le site des municipalités

R C C 2023 7 En cours

- Les MRC de Chaudière-Appalaches et Lévis ont mandaté le CRECA à réaliser l'ISÉ
pan-Chaudière-Appalaches. Ils ont réalisé de l'ISÉ pour les médias sociaux, les
journaux locaux et la radio.
- Tous les sites web, section matières résiduelles sont en cours de révision pour
s'assurer de l'harmonisation des informations.
' - Utilisation de la trousse d'outils de communication de Bac Impact, pour la
collecte sélective sous l'égide de ÉEQ.

1 E 18 Produire des outils d’ISÉ
Éditer ou mettre à jour les outils de GMR (capsule vidéo, fiche
informative, page web, Groupe local Facebook)

- Nombre de membres de la Page Facebook locale
 - Nombre de vidéos diffusées
- Nombre d'outils produits

R C C 2023 7 En cours
- Lorsque la collecte des matières organiques sera en place, ainsi que l'écocentre à
Ste-Marie, optimisé, il sera opportun de refaire notre guide tri et le diffuser aux
citoyens.

1 E 19
Déployer un plan de communication citoyenne sur les
modes de collecte et leur rôle dans la valorisation de ces
matières 

Développer l'agencement des divers volets du plan de communication
- Nombre d'activités d'ISÉ organisées
- Nombre de participants

R C C 2023 7 En cours - Plan de communication pour la future collecte des matières organiques fait.

1 E 20 Faire connaitre et mettre à jour les outils facilitant la bonne
gestion des matières acceptées

Éditer ou mettre à jour des outils de GMR (ex. : application « Ça va
où? »)

Diffuser l'information via les réseaux sociaux, site web des municipalités
et MRC

- Nombres d'événements de diffusion des outils, trucs et astuces
 - Nombre de personnes ayant utilisé ou téléchargé les outils

R ● 2023 7 En cours - L'information de l'application Ça va où? est mise à jour annuellement

1 F 1 F-  Recycler 75% des matières recyclables de la collecte sélective
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1 F 21 Mettre en œuvre des mécanismes de suivi et de contrôle

Mettre en place une patrouille verte

Négocier une entente avec l'organisme de gestion désigné pour la
collecte sélective

- Nombre de patrouilleurs ou d'écoconseillers embauchés
- Nombre d'interventions des patrouilleurs et des écoconseillers
- Taux de matières recyclées

R 2023 5 En cours

- Signature Entente de partenariat avec ÉEQ pour la collecte sélective selon le
nouveau régime et nouveau contrat de collecte sélective réalisé selon les clauses
obligatoires de ÉEQ.
- Demande d'aide financière de Emploi d'été Canada pour une patrouille verte

1 G 1 G-  Réaliser le suivi et la mise en œuvre du PGMR

1 G 22 Communiquer la performance et l’avancement du plan
d’action du PGMR

Publier l'information sur le site internet des villes et de la MRC
- Parution sur ls réseaux sociaux, site internet et autres
communications de la performance GMR

R C 2023 7 En cours
- L'information sur le PGMR est communiquée sur le site Web de la MRC
https://www.nouvellebeauce.com/citoyens/collectes-et-recyclage/

1 G 23 Participer aux rencontres de la Table régionale de GMR-
Chaudière-Appalaches et du Comité du PGMR régional

Rencontre avec la Table régionale de GMR-CA

Rencontre avec le comité PGMR régional CA

- Nombre de rencontres tenues
- Taux de participation aux rencontres de la Table et du Comité
régional

C 2023 7 En cours - Il y a eu deux rencontres de la TRGMR

2 Orientation 2 : Implanter la collecte des matières organiques (MO) afin de desservir 100% du secteur résidentiel et des ICI assimilables d’ici 2025 et de recycler 60% des MO du secteur résidentiel d’ici 2028.

2 A 2 A- Mettre en place la collecte des matières organiques dans toutes les municipalités

2 A 24 Implanter la collecte des MO en sacs et le traitement par tri
robotisé et compostage

Distribuer le matériel de collecte des MO (sacs, bacs de cuisine) aux
citoyens et aux ICI assimilables
Établir et harmoniser les collectes des déchets/résidus alimentaires dans
les municipalités concernées (calendriers)
Mettre en place les infrastructures et les équipements requis pour le tri
robotisé
Aménager la plateforme de compostage

- Pourcentage de la population rejoint par les outils de communication
- Taux de participation des citoyens
- Pourcentage des MO détournées de l'enfouissement

R C 2023 7 En cours
- Le projet de collecte en sacs des MO est en cours de conception
- La mise en route est prévue pour printemps 2026

2 A 25 Identifier les modalités de la collecte en sacs des MO pour le
secteur résidentiel et les ICI assimilables

Réaliser un projet pilote dans le secteur résidentiel pour la collecte en
sac des MO

- Taux de participation
- Pourcentage des MO valorisées

R C 2023 1 Terminé
- Les expériences de la Ville de Québec ont servies à la MRC pour remplacer le
projet pilote.

2 B 2 B- Améliorer les services existants de gestion des résidus verts

2 B 26
Favoriser la gestion in situ des matières organiques générées
par les citoyens (compostage domestique, herbicyclage et
feuillicyclage

Faire la promotion du compostage domestique, de l'herbicyclage et du
feuillicyclage

Offrir des formations spécifiques à chaque méthode

- Nombre de publications
- Nombre de formations offertes
- Nombre de composteurs distribués
- Nombre de participants aux formations

C R 2023 7 En cours - De l'ISÉ a été communiqué via le CRECA

2 B 27
Pérenniser les modes de valorisation des résidus verts lors des
collectes ponctuelles ou de l’apport volontaire de feuilles
mortes et d’arbres de Noël

Optimiser les calendriers de collectes spéciales (arbres de Noël, RV,
feuilles mortes, etc.)

Diffuser les collectes spéciales

- Nombre de municipalités offrant des collectes spéciales ou des points
de dépôt
- Quantité des MO récupérées et valorisées provenant des collectes
spéciales et de l'apport volontaire
- Bilan de la traçabilité des MO provenant des collectes spéciales

C R 2023 7 En cours
- La MRC travaille avec les municipalités pour harmoniser les collectes et la gestion
des RV. Cette gestion sera intégrée aux infrastructures pour la gestion des matières
organiques collectées en sacs.
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2 C 28 Assurer le recyclage de l'ensemble des boues de stations
d'épuration et de fosses septiques vidangées

Mesurer et planifier la vidange des boues d'étangs aérés (municipalités)

Planifier et mettre en oeuvre un calendrier de vidange des fosses
septiques selon les municipalités et les secteurs (MRC)

Planifier la vidange avec une entreprise spécialisée assurant le recyclage
des boues (MRC et municipalités)

- Nombre de municipalités ayant effectué la mesure ou la vidange de
leurs boues d’étangs aérés
- Nombre et pourcentage des fosses visées par les vidanges chaque
année
- Taux de recyclage des boues de stations d’épuration et des boues de
fosses septiques

C R C 2023 7 En continu
- Les municipalités valorisent leurs boues de stations d'épuration en les épandant
sur les champs.
- Les boues des fosses septiques sont valorisées en agriculture.

3 Orientation 3 : Accroître la performance en GMR des ICI , des municipalités et lors des événements publics

3 A 3 A- Améliorer la performance en récupération des matières résiduelles des ICI, des municipalités et lors des événements publics

3 A 29 Réaliser une étude de caractérisation des matières résiduelles
des ICI et un diagnostic de leur GMR

Caractériser les matières résiduelles des ICI

Diagnostiquer la GMR des ICI

- Pourcentage du tonnage annuel des ICI comptabilisé par la
caractérisation

R 2025 1 À venir

3 A 30 Évaluer les incitatifs applicables pour diminuer l'élimination
des déchets par les ICI

Étude sur la tarification incitative des ICI

Mettre en place une tarification incitative, si les résultats menée par la
MRC sont concluants.

- Nombre de municipalités ayant évalué une tarification incitative

- Nombre de municipalités ayant mise en place une tarification
incitative

R 2025 1 À venir

3 A 31 Promouvoir et participer à divers projets disponibles en GMR
au niveau des ICI et des établissements scolaires

Diffuser l'information sur les programmes de GMR existants aux
concernés (plastiques agricoles, tubulures d’érablières, emballages)

- Nombre d'ICI participants

- Nombre d'établissements scolaires participants
R C C 2023 7 En cours

- Un point de dépôt a été ajouté pour les plastiques agricoles et les tubulures
d'érablières à l'écocentre de Frampton et à la municipalité de Saint-Bernard.
Plusieurs informations sur les plastiques agricoles ont été diffusées (carte des
points de dépôt AgriRécup, pages Facebook MRC et municipalités, etc.)

3 A 32
Mettre en place des mécanismes d’accompagnement et de
suivi pour cibler les gros générateurs et améliorer leur
performance

Maintenir en place l'économie circulaire sur le territoire

Embauche des agents de patrouilles vertes

- Embauche des ressources de patrouilles vertes
- Nombre d'interventions des patrouilles vertes

C R 2023 7 À venir

3 A 33 Promouvoir et soutenir les événements de réseautage des ICI
organisés sur le territoire

Participer aux événements de réseautage

Promouvoir les bons coups en GMR des ICI

- Nombre d'initiatives de soutien au réseautage des ICI
- Présences de la MRC à des événements de réseautage des ICI

R C C 2023 7 En cours

- La MRC soutient le Gala des Perséides. Ce Gala vise à saluer les efforts des
entreprises et organisations de la Nouvelle-Beauce qui contribuent au
développement socio-économique de la région. La MRC est le partenaire qui
chapeaute la catégorie Environnement et développement durable qui reconnait
une organisation qui contribue à améliorer notre environnement. Les initiatives
écologiques et de GMR sont aussi prises en considération.
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3 A 34 Promouvoir les projets d’économie circulaire et en diffuser les
cas de succès

Promouvoir la plateforme d'échange des matières en ligne

Promouvoir les événements en lien avec l'économie circulaire sur le
territoire

Offrir un accompagnement stratégique aux ICI

- Nombre de visite de la plateforme d'échange en ligne
- Taux de participation des ICI aux projets d'économie circulaire
- Nombre de symbioses industrielles créées sur le territoire

R C 2023 7 À venir

- Un projet régional portant sur l'économie circulaire (Démarche de mobilisation
régionale en économie circulaire) a été officiellement autorisé en 2024. Chaudière-
Appalaches économique en est le porteur de projet. Financé par le FRR Volet 1.
Avant de continuer le déploiement de projets et services d’économie circulaire à
divers endroits dans la région, il faut réaliser une phase préparatoire qui viendra
jeter les bases permettant la réflexion d’un positionnement vers une démarche
régionale durable et pérenne. Ainsi cela permettra aussi de débuter une
concertation régionale qui viendra susciter l’engagement.

3 A 35 Accompagner les organisateurs d’événements afin d’améliorer
leur performance en GMR

Offrir un accompagnement stratégique aux organisateurs événementiel - Nombre d'interventions de sensibilisation et d'accompagnement C R 2023 7 En cours
- La MRC offre un accompagnement et les bacs roulants pour le recyclage aux
organisateurs.

3 A 36 Bonifier le prêt d’équipements de la MRC pour la collecte des
matières recyclables et compostables

Diffusion de l'information auprès des organisateurs d'événements

Gérer les demandes de prêt d'équipements

- Nombre de prêtés par année
- Bilan GMR des événements (quantités récupérées, etc.)

C R 2025 5 À venir

3 A 37 Accompagner les municipalités dans l’optimisation de leur
pratique en GMR

Évaluer les pratiques de GMR des municipalités

Inscrire les bâtiments municipaux au programme de reconnaissance  ICI
on recycle +

- Bilan GMR des municipalités
- Nombre d'édifices municipaux inscrits au programme de
reconnaissance  ICI on recycle +

R C 2023 7 En cours
La MRC accompagne les municipalités dans :
 - l'optimisation de leur contrat de collecte des déchets
 - l'achat d'ilots de tri (recyclage et déchets) pour les lieux extérieurs

3 A 38 Mettre en place une politique d’achat responsable à la MRC et
accompagner les municipalités

Élaborer les dispositions de la politique d’achat responsable à la MRC et
dans les municipalités

Diffusion auprès des municipalités et les accompagner la mise en œuvre
d'une politique municipale

- Nombre d'exigences d'écoresponsabilité incluses dans les devis
municipaux
- Critères environnementaux dans la grille de sélection des fournisseurs
- Nombre de municipalités ayant une politique d'achat responsable

C R 2026 4 À venir

3 B 3 B- Implanter un système de gestion des MO dans les ICI

3 B 39 Identifier les modalités de la collecte  en sacs des MO du
secteur ICI

Identifier les ICI prioritaires pour participer au projet pilote

Réaliser le projet pilote pour la collecte en sacs des MO du secteur ICI

Identifier des sources de financement possible

- Tonnage collecté par le projet pilote
- Nombre d'ICI participants au projet pilote

R C 2024 2 En cours

Le projet de collecte en sacs des MO est en cours. Le résidentiel sera priorisé lors
de la phase 1. Les ICI seront intégrées à la phase 2, environs 12-18 mois après la
phase 1. Plusieurs démarches sont déjà en élaboration avec la collaboration de la
MRC de Bellechasse et la ville de Québec.

3 B 40 Offrir la collecte des MO en sac aux ICI de la MRC

Établir une stratégie de communication

Distribuer le matériel de collecte des MO (sacs, bacs de cuisine) aux ICI

Mettre en place les infrastructures nécessaires au LET à Frampton

- Pourcentage d'ICI rejoints par les outils de communication
- Taux de participation des ICI
- Pourcentage des MO détournées de l'enfouissement

R C 2024 6 En cours Voir le point précédent
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4 Orientation 4 : Acquérir des connaissances sur le flux des résidus de CRD sur le territoire et recycler 70% des CRD non-agrégats d’ici 2028

4 A 4 A- Brosser le portrait des résidus de CRD générés sur le territoire de la MRC

4 A 41 Réaliser une étude de caractérisation des résidus de CRD et un
diagnostic de la génération de ces résidus

Faire une caractérisation des résidus de CRD au centre de tri et dans les
écocentres

Diagnostiquer la génération des résidus de CRD

- Tonnage faisant objet de la caractérisation
- Production de scénarios sur le flux des matières

R 2024 1 À venir
Cette mesure n'a pas été commencée car le projet de collecte des MO en sacs car à
été priorisé en 2024.

4 A 42 Mettre en place un outil de suivi des données de résidus de
CRD

Réaliser une veille informationnelle sur la GMR

Sélectionner un outil

Mener un projet pilote

- Mise en place de l'outil
- Nombre de municipalités et d'installations GMR participant au projet
pilote

R C 2025 5 À venir

4 A 43 Mettre en commun les informations obtenues et documenter
les débouchés potentiels des résidus de CRD

Réaliser une recherche documentaire sur les débouchés des CRD

Partager les informations aux acteurs en économie circulaire

- Bilan des modes de valorisation des résidus de CRD
- Nombre de débouchés pour les CRD
- Tonnage de CRD produit et valorisé

R 2025 1 À venir

4 B 4 B- Inciter les acteurs à adopter une gestion saine des résidus de CRD

4 B 44 Produire et diffuser des outils d’aide à la gestion responsable
des résidus de CRD

Produire un guide de gestion écologique des résidus de CRD

Diffuser le guide auprès des parties prenantes

- Liste des entreprises de valorisation des résidus de CRD
- Publication du guide de gestion écologique des résidus de CRD

R C 2024 6 en cours
- Création d'un feuillet sur la gestion responsable des débris de CRD après
construction-rénovation. Diffusion auprès des municipalités.

4 B 45
Inclure aux devis des travaux municipaux et la gestion de
l'écocentre une disposition qui oblige la valorisation des
résidus de CRD

Rédaction de la disposition de gestion écologique des résidus de CRD
- Disposition intégrée aux devis des travaux municipaux
- Nombre de suivis effectués sur les chantiers municipaux
- Bilan annuel GMR des chantiers

C R 2025 5 À venir

4 B 46
Étudier la possibilité d'exiger, lors de l’émission des permis de
construction, une caution remboursable sur présentation
d’une preuve de récupération des résidus de CRD

Faire une évaluation pour déterminer le montant du dépôt en fonction
de la valeur des projets

Diffusion de l'information après des municipalités pour qu'elles puissent
mettre en place une caution

Gestion des dépôts et des  remboursements

- Dépliant informatif
- Nombre de municipalités ayant mise en place une caution
- Sommes perçues VS remboursées lors de l'émission des permis de
CRD

C R 2024 6 À venir
Cette mesure n'a pas été commencée car le projet de collecte des MO en sacs car a
été priorisé en 2024.

4 B 47
Réaliser un bottin des entreprises en gestion (valorisation) des
résidus de CRD desservant le territoire d’application et le
rendre disponible auprès des entrepreneurs et des citoyens

Recherche et rédaction du bottin des entreprises de valorisation des
résidus de CRD sur le territoire

Diffusion du bottin

- Nombre de téléchargement/ consultation du bottin R 2024 1 À venir
Cette mesure n'a pas été commencée car le projet de collecte des MO en sacs car a
été priorisé en 2024.

4 C 4 C-  Optimiser les services offerts par les écocentres

4 C 48 Mettre en application les recommandations de l’étude réalisée
pour l’optimisation des écocentres

Exécuter le plan de mise en oeuvre des recommandations de l'étude sur
l'optimisation des écocentres

- Nombre de mesures d'optimisation des écocentres
- Nombre de visites des écocentres
- Performance/bilan de gestion des écocentres

R C 2023 3 À venir

- Nouvel écocentre en conception pour le LET à Frampton avec la mise en place du
centre de tri pour les MO en sacs.
- Étude d'optimisation sera réalisée pour l'écocentre à Sainte-Marie par Écocentre
Québec.
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5 Orientation 5 : Optimiser les services et les installations en GMR et harmoniser la règlementation des municipalités

5 A 5 A- Harmoniser les contrats de collecte et de transport des matières résiduelles

5 A 49 Évaluer la possibilité de regrouper certains contrats de collecte
(déchets/MO, résidus verts, encombrants)

Mener une étude sur les possibilités de regroupements
- Nombre de contrats regroupés
- Variation des coûts à la tonne

R C 2024 1 À venir
 - Une compilation des  coûts de collecte, transport, traitement des contrats
municipaux pour les sera réalisée en 2025 dans le but d'évaluer la possibilité de
mettre en place une régie intermunicipale pour la collecte et le transport des MR.

5 B 5 B- Favoriser la saine gestion des RDD incluant les produits sous la REP

5 B 50 Sensibiliser les citoyens et les ICI aux enjeux reliés aux RDD

Organisation d'ateliers d'information et sensibilisation: kiosques,
animations

Diffuser de l'information sur les RDD aux citoyens et aux ICI

- Nombre d'activités de sensibilisation
R C 2023 7 En cours - Communications Web réalisées

5 B 51 Augmenter la quantité et l’accessibilité des points de dépôt
pour certains RDD

Produire et/ou mettre à jour la liste des points de dépôt de RDD
existants

Encourager la création de points de dépôt permanents offerts par les
commerces et les municipalités

- Liste à jour des points de dépôt de RDD
- Nombre de nouveaux points de dépôts implantés
- Nombre de commerces et de municipalités impliqués

R C 2025 5 À venir

5 C 5 C- Bonifier les règlements existants

5 C 52
Évaluer et harmoniser les règlements municipaux avec les
objectifs et les orientations provinciaux et les objectifs du
PGMR

Réaliser une étude pour évaluer les règlements nécessitant une
harmonisation

Mettre à jour les règlements en GMR

- Nombre de règlements municipaux modifiés
R C 2025 5 À venir

5 C 53

Inclure à la règlementation municipale l’obligation de prévoir
l'espaces nécessaire et suffisant dédié aux matières
recyclables et organiques dans les nouveaux immeubles
et dans les nouveaux ICI 

Rédaction du règlement sur l'obligation de prévoir des installations GMR
dans les multilogements et nouveaux ICI

- Nombre de municipalités ayant un règlement concernant les espaces
requis dans les multilogements et ICI

C R 2026 3 À venir

5 C 54 Interdire le dépôt des matières n'étant pas des résidus ultimes
dans les bacs à déchets destinés à l’élimination

Exécuter le plan de mise en oeuvre des recommandations de l'étude sur
l'optimisation des écocentres

- Nombre de municipalités ayant un règlement à cet effet
- Nombre de billets de courtoisie ou d'amendes distribuées

R C 2024 3 En cours

L'analyse des règlements a été réalisée. Quatre municipalités n'ont pas
d'interdiction sur ce qui peut aller aux déchets. Il est prévu de faire des
recommandations à l'ensemble des municipalités pour améliorer leur règlements
touchant la GMR.


